
La figure  3 illustre  la 

s ectorisation par trois  

antenne s  installée s  sur 

un m êm e  s ite . Les  

s ecteurs  (vert, bleu et 

jaune) sont représ entés  

de  m anière  très  

s im plifiée . En réalité, 

ce s  secteurs ne  sont pas  

délim ités  de  m anière  

aus s i précis e  le s  uns  par 

rapport aux autre s . La 

portée  d’une antenne  

peut s 'étendre  de  

q uelq ue s  centaine s  de  m ètre s  (en ville) à plus ieurs  

k ilom ètre s  (à la cam pagne). Si une  s eule antenne  de  ce  

type  s e  trouve sur un s ite , un s eul s ecteur e st de s s e rvi et 

s eul ce s ecteur e st couvert par l'antenne .

Au début de  l'année  2008, trois  rés eaux de  téléph onie  m obile étaient en s e rvice  au Luxem bourg. Les  bande s  de  

fréq uence s  utilisée s  par le s  trois  opérateurs  sont le s  suivante s  : GSM 9 00 (880-9 15/9 25-9 60 M H z), GSM 1800 

(1710-1785/1805-1880 M H z) et UM TS (19 00-19 80/2110-2170 M H z).

Les  élém ents  le s  plus  vis ible s  d'un rés eau de  téléph onie  m obile sont les  stations d e  base  avec leurs  antenne s  

caractéristiq ue s  (voir figure  1). Ce s  antenne s  perm ettent d'établir la connexion avec le téléph one  portable 

m oyennant de s  ch am ps  électrom agnétiq ue s  à h aute  fréq uence . Cela s ignifie  q ue  ch aq ue  appel m obile pas s e  par 

une  telle installation. Afin d'optim is e r la connexion avec 

l'utilisateur du téléph one  portable, l'opérateur e s saie  

d'installer ce s  antenne s  dans  de s  environnem ents  

dégagés , par exem ple, sur de s  toits  de  m aisons  ou sur de s  

m âts  spécialem ent installés à cet effet.

Ch aq ue  station de  bas e  e st lim itée  par sa portée  et par le 

nom bre  de  com m unications  téléph oniq ue s  à établir 

s im ultaném ent, ce  q ui im pliq ue  un nom bre  plus  élevé de  

stations  de  bas e  dans  le s  villes  q u’à la cam pagne . 

Afin d'augm enter le nom bre  de s  utilisateurs  q ui peuvent 

être  de s s e rvis  s im ultaném ent par une  station de  bas e , 

plus ieurs  antenne s  sont fixée s  sur un m êm e  m ât. Les  

différente s  antenne s  ont de s  orientations  différente s , telle 

q ue  l'indiq ue  la figure  2. Elle représ ente  une  station de  

bas e  typiq ue  dotée  de  trois  antenne s . Ch acune de  ce s  

antenne s  e st orientée  dans  une  direction différente  pour 

de s s e rvir le s  utilisateurs  de  téléph one s  portables  s e  

trouvant dans  le s ecteur corre spondant. Ce procédé e st 

appelé s ectorisation.

Soucieux de  réduire  au m inim um  le nom bre  de s  s ite s  de  

stations  de  bas e , il e st recom m andé aux opérateurs  de  le s  

partager dans  la m e sure  du pos s ible .

Effets th erm ique s :

Par son antenne , le téléph one  portable ém et de s  rayons  

à h aute  fréq uence  (appelés  « ch am ps  

électrom agnétiq ue s  »). Une partie  de  ce s  rayons  e st 

retenue  (absorbée) par la tête . Un réch auffem ent 

dangereux de  la tête  par le téléph one  portable peut être  

exclu. En principe , plus  la valeur DAS du téléph one  

portable e st faible, m oins  d'énergie  e st absorbée  par la 

tête  lors  de  la com m unication téléph oniq ue . 

Effets ath erm ique s :

L'être  h um ain ne  dispos e  pas  d'organe s ensoriel 

capable de  percevoir de s  ch am ps  électrom agnétiq ue s  

dans  le dom aine  de s  fréq uence s  radioélectriq ue s . 

Néanm oins , un nom bre  crois sant de  personne s  s e  

plaignent de  sym ptôm es q u'ils  attribuent à la prés ence  

de  ch am ps  électrom agnétiq ue s . La plupart du tem ps , 

ce s  s ym ptôm e s  sont non spécifiq ue s  (fatigue , m anq ue  

de  m otivation et de  concentration, nausée s , troubles  du 

systèm e  cardio-vasculaire , troubles  dige stifs) 

Conse ils aux utilisateurs d e  téléph ones portables :

Lors  de  l’utilisation d'un téléph one  portable, ch aq ue  utilisateur peut prendre  de s  m e sure s  afin de  

lim iter son expos ition : 

- lim iter la durée  de s  com m unications  m obile s ,

- réduire  le nom bre  de s  com m unications  m obile s ,

- ne  pas  placer le téléph one  m obile contre  l'ore ille directem ent après  avoir com posé le num éro : 

lors  de  l'établis s em ent de  la com m unication, le téléph one  portable ém et à une  puis sance  

m axim ale, 

- le s  m étaux et le s  m urs  affaiblis s ent le s ignal du téléph one  portable, l’appare il doit donc ém ettre  à 

une  puis sance  plus élevée . Il convient d'utilis e r le téléph one  portable de  préférence  à l'extérieur 

de s  bâtim ents  ou de s  voiture s  et d'utilis e r un téléph one  fixe  à l'intérieur.

- envoyer un m e s sage  SM S plutôt q ue  de  téléph oner,

- ach eter un m odèle de  portable ayant une  valeur DAS ( = SAR) faible,

- utilis e r un k it m ains  libre s  ou une  ore illette,

En plus l’utilisation du téléph one  portable e st décons e illée

- au volant (ris q ue  d'accident accru provenant de  la distraction),

- dans  l'avion, à l'h ôpital, au laboratoire , etc. (pour de s  raisons  de  sécurité),

- au th éâtre , au ciném a, au re staurant, etc. (par re spect vis -à-vis  de s  autre s  personne s). 

- Par principe  le s  enfants  devraient utilis e r le téléph one  m obile aus s i peu q ue  pos s ible .

ou affectent la peau (rougeurs , dém angeaisons , 

s ensation de  brûlure s).

M êm e s i ce s  s ym ptôm e s  sont de  toute évidence  

docum entés , leur origine  re ste  largem ent inconnue . 

Jus q u'à prés ent, le s  étude s  scientifiq ue s  n'ont pas  pu 

prouver q ue  le s  ch am ps  électrom agnétiq ue s  sont à 

l'origine  de s  s ym ptôm e s  en q ue stion.

R ecom m andations et principe d e  précaution :

D’après  l'état actuel de s  connais sance s , la téléph onie  

m obile ne  provoq ue  pas  de  cancer. Étant donné q ue  la 

tech nologie  de  la téléph onie  m obile e st opérationnelle 

depuis  s eulem ent une  q uinzaine  d’année s , il e st 

im pos s ible d’interpréter l’abs ence  d’effets  sur la santé 

com m e abs ence  de  danger. C'e st pourq uoi la 

dim inution de s  ris q ue s  potentiels dans  l'e sprit du 

principe  de  précaution s 'avère  tout à fait pertinente .
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L'antenne d'une  station de  bas e  de  téléph onie  m obile ne  diffus e  pas  l'énergie  de  m anière  h om ogène et isotrope 

dans  l'e space . La figure  4 représ ente  une  coupe verticale du ch am p électriq ue  d’une antenne  de  téléph onie  m obile . 

Il en re s sort q ue  très  peu d’énergie  n’e st diffusé vers  le bas .         

La figure  5 représ ente  la m oyenne  

tem porelle du ch am p électriq ue  

q ui peut  apparaître  à proxim ité 

d'un utilisateur d’un téléph one  

portable. Il convient de  souligner 

q ue  le s  onde s  ém is e s  par le 

téléph one m obile  ne  sont pas  

toujours  de  m êm e  intens ité. La 

station de  bas e  définit la 

puis sance  d'ém is s ion du téléph one  

portable. En principe , on peut dire  

q ue  plus  le téléph one  portable e st 

éloigné de  la station de  bas e , plus  

la puis sance  d'ém is s ion e st élevée .

En com parant les  figure s  4 et 5, 

on peut obs e rver q ue  le s  onde s  

ém is e s  par le téléph one  portable 

et absorbée s  par la tête  d’un être  

h um ain lors  de  la conversation 

téléph oniq ue  sont beaucoup plus 

intens e s  q ue  le s  onde s  provenant 

d'une  station de  bas e . 

Nous  avons  déjà évoq ué q u'une  

station de  bas e  peut de s s e rvir 

s im ultaném ent plus ieurs  télé- 

ph one s  portables . Cela im pliq ue  

q ue  le s  téléph one s  portables  

n'ém ettent pas  en perm anence , 

m ais  s eulem ent à de  brefs  

intervalles  réguliers  

(voir la figure  6).

Au q uotidien, nous  som m e s  entourés  de  

rayonnem ents électrom agnétique s, q u'il s 'agis s e  de  

rayonnem ents  naturels com m e p.ex. le rayonnem ent 

solaire  ou de  rayonnem ents  créés  par l'h om m e com m e 

p.ex. le s  onde s  radio. Sans  le rayonnem ent solaire , q ue  

nous  re s s entons  sous  form e  de  lum ière  et de  ch aleur, 

toute form e  de  vie  s e rait im pos s ible sur notre  planète . 

Les  onde s  radio nous  perm ettent de  capter de s  ch aîne s  

radio ou télévisée s  ou d'effectuer de s  conversations  

téléph oniq ue s  sans  fil.

L'ém is s ion d’onde s  radio s 'effectue par une  antenne  

ém ettrice  q ui e st alim entée  par un ém etteur. Les  onde s  

électrom agnétiq ue s  transm ettant de s  inform ations  sont 

constituée s  d'un s ignal porteur à h aute  fréq uence  sur 

leq uel sont m odulée s  le s  inform ations . 

Il existe  différents  type s  de  m odulation com m e la 

m odulation en am plitude  (M .A.) ou de  fréq uence  

(M .F.) (radio) ou la m odulation num ériq ue  (radio et 

télévis ion num ériq ue s  ou  téléph onie  m obile). 

L'antenne  réceptrice  transm et le s ignal porteur sur 

leq uel sont m odulée s  le s  inform ations  au récepteur 

(radio, télévis ion ou téléph one  portable). Le récepteur 

sépare  (dém odule) le s ignal d'inform ation du s ignal 

porteur et rend le s ignal audible re spectivem ent 

vis ible . Il e st à rem arq uer q ue  le s  récepteurs  du type  

radio ou télévis ion n'ém ettent pas  d'onde s  

électrom agnétiq ue s  à h aute  fréq uence .

Sans  rentrer dans  le s  détails de  la ph ys iq ue  de  la 

propagation de s  onde s , q ui dépas s e raient le cadre  de  ce  

docum ent, il convient tout de  m êm e  d'expliq uer 

q uelq ue s  term e s .

Le rayonnem ent électrom agnétiq ue  s e  propage dans  

l'e space . La notion de  ch am p électrom agnétique  a été 

introduite  afin de  pouvoir décrire  le s  propriétés  

ph ys iq ue s  de  l’e space . 

Un ch am p électrom agnétiq ue  e st un ch am p alternatif à 

h aute  fréq uence , constitué d'une  com posante électriq ue  

et d'une  com posante m agnétiq ue , caractérisée s  par de s  

intens ités  q ui varient de  m anière  cycliq ue  (périodiq ue) 

dans  le tem ps  et cela au ryth m e  (fréq uence) du s ignal 

porteur. La fréq uence  du rayonnem ent électro-

m agnétiq ue  e st le nom bre  de  variations  cycliq ue s  par 

s econde . Elle e st exprim ée  en H e rtz [H z].

L'intens ité de  la com posante électriq ue  (E) e st 

exprim ée  en volts par m ètre  [V/m ] et celle de  la 

com posante m agnétiq ue  (H ) en am père s  par m ètre  

[A/m ]. Ce s  deux com posante s  de  ch am p peuvent être  

m e surée s  à n'im porte  q uel point de  l'e space à l'aide  

d'appare ils de  m e sure  appropriés .

Le rayonnem ent électrom agnétiq ue  n'agit pas  

s eulem ent sur le s  récepteurs  (radio, télévis ion ou 

téléph one  portable), m ais  égalem ent sur le s  être s  

vivants  où il e st absorbé par le s  tis sus  biologiq ue s  et 

transform é en ch aleur (effets  th e rm iq ue s). Pour q ue  ce  

réch auffem ent de s  tis sus  biologiq ue s  n'entrave pas  la 

santé h um aine , l'O rganisation M ondiale de  la Santé 

(O M S ou W H O  –  World H ealth  O rganization) a 

introduit de s  valeurs  lim ite s  d'im m is s ion pour une  

expos ition perm anente  aux ch am ps  électro-

m agnétiq ue s . Celles -ci peuvent être  exprim ée s  sous  

form e  de  débit d’absorption spécifiq ue  (DAS = SAR , 

exprim é en w atts  par k ilogram m e de  poids  pondérée s  

sur tout le corps) ou sous  form e  de  valeurs  lim ite s  

m axim ales  de s  com posante s  de s  ch am ps  électriq ue s  et 

m agnétiq ue s  dérivée s  du débit d'absorption spécifiq ue .

Les  valeurs  lim ites d 'im m ission sont indépendante s  

de s  différents  type s  de  m odulation.

A titre  d'exem ple, q uelq ue s  valeurs  lim ite s  d'im m is s ion 

représ entative s  introduite s  par l'O rganisation M ondiale 

de  la Santé sont indiq uée s  au  tableau 1.

Il convient de  noter q u'au Luxem bourg, en raison du 

principe  de  précaution relatif aux effets  ath erm iq ue s , 

ch aq ue  opérateur d'une  station de  bas e  doit as surer 

q u'aucune de  s e s  antenne s  n'expos e  durablem ent les  

personne s  à de s  ch am ps  supérieurs  à 3 V/m . Cette 

valeur doit donc être  re spectée  en tout  lieu où de s  

personne s  peuvent séjourner com m e p.ex. le s  

h abitations , le s  écoles , le s  h ôpitaux, le s  m aisons  de  

retraite , le s  lieux de  travail, etc.




